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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Amiens, le 28 février 2021 

 
COVID-19 : OPERATIONS DE CONTROLE DU RESPECT DU COUVRE-FEU  
BILAN DES CONTROLES DE CE WEEK-END 
 

 
A la suite de l’annonce par le Premier ministre de la mise sous surveillance renforcée de 20 départements 
dont le département de la Somme, la préfète de la Somme a demandé d’intensifier les mesures de 
contrôle du respect des règles de sécurité sanitaire de notre département. 
 
Durant le week-end, plusieurs opérations de contrôle du respect de ces mesures, incluant le couvre-feu 
et l’extension du port du masque obligatoire sur les plages du département, ont été réalisées par les 
forces de l’ordre. 
 
Dans le département de la Somme, 736 personnes ont été contrôlées et 178 infractions liées au non-
respect du couvre-feu et attestations non conformes ont été relevées depuis vendredi soir. 

Ces contrôles ont vocation à se poursuivre. 

La préfète de la Somme rappelle le contexte de la situation sanitaire très dégradée et préoccupante tant 

au niveau national que dans le département. 

La préfète en appelle à la responsabilité de chacun dans un contexte sanitaire inédit et dans lequel tout 
doit être fait pour préserver la santé et la vie de nos concitoyens notamment les plus fragiles. 

La préfète de la Somme rappelle que ces mesures ont pour objectif prioritaire d’épargner les Samariens 
d’une aggravation de l’épidémie de Covid-19 et des conséquences qu’elle engendrerait pour l’ensemble 
de la population. 

La préfète de la Somme appelle chaque Samarien à ne pas relâcher ses efforts dans la lutte contre la 
Covid-19 et salue l’effort collectif dont font preuve tous les acteurs du territoire. Seuls les 
comportements responsables de chacun permettront de protéger au mieux la santé des habitants.  

 

 

 


